

[image: cid:image003.png@01DB9C99.54F2A8C0]




RAPPORT DE 2026 SUR LE TRAVAIL FORCÉ ET LE TRAVAIL DES ENFANTS








INTRODUCTION, STRUCTURE DE L’ENTREPRISE ET ACTIVITÉS COMMERCIALES
Le présent rapport est rédigé conformément à la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaînes d’approvisionnement du Canada par Le Groupe Rideau Inc. (« Rideau Supply » ou « Rideau »), une société constituée en 1975 en vertu des lois de l’Ontario.

Le présent rapport a été préparé pour l’exercice clos le 28 février 2026.

Rideau Supply est une entreprise privée qui se spécialise dans la vente en gros et la distribution de produits tels que des pompes et des réservoirs, des équipements de traitement de l’eau, de fosses septiques, de plomberie, de chauffage et de forage.  Nous avons plusieurs sites en Ontario et en Nouvelle-Écosse.  Nous sommes fiers de fournir des produits de qualité et d’offrir un excellent service après-vente.  Nous nous engageons à nous améliorer continuellement, à satisfaire la clientèle et à respecter les normes les plus élevées en matière d’éthique et de responsabilité sociale dans tous les aspects de nos activités.

RISQUE DE TRAVAIL FORCÉ OU DE TRAVAIL DES ENFANTS DANS NOTRE CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT
Rideau interdit sans équivoque toute forme de travail forcé ou de travail des enfants dans son organisation et sa chaîne d’approvisionnement; et s’engage à soutenir l’approvisionnement responsable de ses matériaux auprès de fournisseurs qui partagent nos valeurs en matière de droits de la personne et d’éthique.
Nous attendons de nos fournisseurs qu’ils offrent un environnement de travail sécuritaire, qu’ils n’auront pas recours au travail forcé, servile ou obligatoire, que nos employés aient la liberté de quitter leur emploi après un préavis raisonnable et que nos fournisseurs n’aient pas recours au travail des enfants. 
Comme pour de nombreuses entreprises, des risques dans notre chaîne d’approvisionnement peuvent survenir en raison de notre visibilité limitée sur les chaînes d’approvisionnement de nos propres fournisseurs.  L’exposition de Rideau aux risques liés au travail forcé et au travail des enfants est considérée comme faible, puisque 99,2 % des produits sont achetés auprès de fournisseurs situés au Canada et aux États-Unis. 


Nous reconnaissons que notre exposition au travail forcé ou au travail des enfants augmente lorsque nous nous approvisionnons dans des pays où l’exploitation du travail forcé est connue. Par conséquent, cela nécessite une diligence supplémentaire et nous continuerons à cartographier et à évaluer nos chaînes d’approvisionnement actuelles. 

Rideau a examiné l’indice mondial de l’esclavage (walkfree.org) en se concentrant sur la géographie.  Rideau a également consulté la liste des biens produits par le travail des enfants ou le travail forcé (Dol.gov) du département du Travail des États-Unis et a comparé les biens répertoriés aux produits achetés.

Nous n’avons connaissance d’aucun cas de travail forcé ou de travail des enfants dans nos chaînes d’approvisionnement, et notre évaluation des risques suggère que le niveau de risque de travail forcé ou de travail des enfants dans nos chaînes d’approvisionnement est faible.  

NOS POLITIQUES ET NOTRE PROCESSUS DE DILIGENCE RAISONNABLE
Rideau a mis en place des politiques et des procédures qui soulignent notre engagement à l’égard de pratiques commerciales éthiques et de conformité aux lois applicables. Ces politiques s’appliquent à tous les employés, dirigeants et fournisseurs, soulignant notre position contre le travail forcé et le travail des enfants.
Nous nous engageons à respecter la législation sur les droits de la personne, notamment en formant nos employés à respecter ces droits et à éliminer le travail des enfants et le travail forcé. Nous surveillons également nos fournisseurs et disposons d’un système pour signaler les violations.
[bookmark: _Hlk166743274]Notre processus de diligence comprend également les procédures de vérification et d’intégration des fournisseurs, la recherche en ligne, les discussions annuelles avec les principaux fournisseurs, les visites sur place, les références et les rencontres avec le personnel clé lors des salons professionnels. 
[bookmark: _Hlk166743255]L’évaluation externe des risques est réalisée par une certification annuelle des fournisseurs qui définit leurs obligations et exige de tous qu’ils certifient leur conformité à toutes les lois et règlements applicables. 

La non-conformité peut entraîner la résiliation des contrats ou d’autres mesures appropriées. 

Rideau examine régulièrement ses politiques internes et son interdiction de recours au travail forcé et au travail des enfants, avec la participation de diverses parties prenantes de l’entreprise. 

MESURES CORRECTIVES
En date du 28 février 2026, Rideau Supply n’avait pas été confrontée à des situations de travail forcé ou de travail des enfants et n’avait donc pas eu à remédier à de telles situations.

Nous encourageons tous les employés, fournisseurs et parties prenantes à signaler toute préoccupation ou suspicion de travail forcé ou de travail des enfants. Si le recours au travail forcé ou au travail des enfants est détecté dans nos activités ou notre chaîne d’approvisionnement, Rideau Supply prendra des mesures correctives immédiates, y compris, mais sans s’y limiter :
· Mettre fin aux relations avec les fournisseurs non conformes;
· Fournir des mesures correctives aux travailleurs concernés;
· Signaler les violations aux autorités compétentes. 

FORMATION DES EMPLOYÉS
Rideau s’engage à sensibiliser ses employés et ses parties prenantes aux risques liés au travail forcé et au travail des enfants.

[bookmark: _Hlk166237730]Rideau a élaboré une formation obligatoire pour les employés sur les risques liés à notre chaîne d’approvisionnement et liés à l’intégration de nouveaux fournisseurs.  

Les employés recevront une formation et un enseignement pratique pour les informer des dommages que peuvent causer les pratiques de travail illégales, ainsi que pour leur fournir l’information et les conseils nécessaires pour détecter ou déterminer si du travail illégal est utilisé à tout moment sur une chaîne d’approvisionnement.

Tous les cas réels ou suspectés de non-respect de cette politique doivent être signalés au président ou de manière anonyme par l’intermédiaire de notre site Web.

ÉVALUATION ET SURVEILLANCE
Rideau effectuera une évaluation annuelle des risques dans les régions considérées comme à risque élevé et examinera la prévalence du travail forcé et du travail des enfants dans ces pays à l’aide de données externes, avec une enquête plus approfondie du fournisseur, au besoin. 

Rideau surveillera régulièrement la conformité au moyen de contrôles internes, d’un examen du suivi pour les évaluations des fournisseurs et d’autres mécanismes appropriés. 

La conformité et toute non-conformité à la présente politique seront signalées régulièrement à la haute direction.

CONCLUSION
Rideau s’engage à promouvoir des pratiques commerciales éthiques et à protéger les droits de la personne. Nous continuerons de favoriser une culture de conduite éthique et de pratiques commerciales responsables au sein de notre organisation et de notre chaîne d’approvisionnement.

Nous nous engageons à améliorer continuellement nos efforts pour prévenir le travail forcé et le travail des enfants dans nos opérations et notre chaîne d’approvisionnement. Cela comprend l’examen et la mise à jour de façon régulière de nos politiques, procédures et pratiques afin de refléter les tendances émergentes, les pratiques exemplaires et la rétroaction des parties prenantes.

Au cours des prochaines années, Rideau s’engage à : 
· Continuer à cartographier et évaluer nos chaînes d’approvisionnement actuelles;
· Maintenir et mettre à jour nos processus actuels d’approbation et d’intégration des fournisseurs;
· Continuer à former les employés participant à l’établissement et au maintien de la chaîne d’approvisionnement et à les sensibiliser aux risques liés au travail forcé et au travail des enfants. 

Nous reconnaissons les droits fondamentaux de tous les individus et nous nous engageons à veiller à ce que nos pratiques commerciales soient conformes aux normes internationales et à toutes les lois applicables.

Tous les employés, fournisseurs et clients sont encouragés à signaler toute préoccupation liée au travail forcé ou au travail des enfants sans crainte de représailles.  Le formulaire de dénonciation est disponible ici.

ATTESTATION
Conformément aux exigences de la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaînes d’approvisionnement (la Loi), et en particulier de son Article 11, j’atteste, en ma qualité de président, que j’ai examiné les renseignements contenus dans le rapport pour l’entité mentionnée ci-dessus. À ma connaissance, et après avoir fait preuve d’une diligence raisonnable, j’atteste que les renseignements contenus dans le rapport sont véridiques, exacts et complets à tous égards importants aux fins de la Loi, pour l’année de déclaration indiquée dans le présent rapport.
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Arnold Mulder
Président
29 mai 2026

J’ai l’autorité de lier Le Groupe Rideau Inc. 
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